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Déroulement du processus électoral : 
 
Suivant l’Arrêté N°10–1012/MA-SG, les élections 
des membres des instances et organes des 
Chambres Régionales d’Agriculture et de 
l’Assemblée Permanente des Chambres 
d’Agriculture du Mali ont commencé le 1er  avril au 
niveau des villages/fractions et ont pris fin le 10 
juillet 2010 par la mise en place du bureau de 
l’APCAM au titre de la mandature 2010/2015. 
 
Le processus électoral s’est déroulé suivant le 
chronogramme et le mode ci-après : 
 

Du 10 au 30 avril 2010 : Les villages ou fractions 
ont désigné en assemblée selon les usages 
locaux quatre représentants au titre de chacun des 
sous-secteurs d’activités de l’agriculture, de 
l’élevage, de la pêche/pisciculture et de 
l’exploitation forestière dans la mesure de leur 
existence effective. Ils sont appelés représentants 
des villages et fractions nomades. 
 
Du 2 au 30 mai 2010 : Les représentants des 
villages et fractions se sont réunis au niveau  du 
chef  lieu de commune pour désigner quatre 
délégués consulaires qui les représenteront au 
niveau cercle. Ils sont appelés  délégués 
consulaires de communes. 

Du 1er au 15 juin 2010 : L’ensemble des délégués 
consulaires de commune se sont réunis  au niveau 
du Cercle  pour élire les trois membres qui 
siégeront à l’Assemblée Consulaire de la Chambre 
Régionale d’Agriculture. 

 
Pour le District de Bamako, les agriculteurs, les 
éleveurs, les pêcheurs et les exploitants forestiers 
se sont réunis  séparément pour désigner quatre 
délégués consulaires qui à leur tour se sont réunis  
pour élire les trois représentants de la commune 
du District à l’Assemblée Consulaire de la 
Chambre Régionale d’Agriculture du District de 
Bamako 

  
Du 15 au 30 juin 2010 : Les élections se sont 
déroulées au niveau des chefs lieu de région et du 
District de Bamako. En prélude à cette élection, un 
collège des Organisations Professionnelles 
Agricoles à compétence régionale, constitué des 
présidents ou de leurs représentants, s’est réuni  
au chef lieu de région pour élire cinq (5) 
représentants qui siégeront à la Chambre 
Régionale d’Agriculture. 
 
C’est après que les trois (3) élus par Cercle ou par 
commune du District de Bamako et les Cinq (5) 
élus des Organisations Professionnelles Agricoles 
se sont réunis  en Assemblée consulaire régionale 
pour mettre en place le bureau régional. Ils ont 
aussi élu les deux membres qui avec le Président 
du bureau régional les représentent au niveau 
national à l’Assemblée Permanente des Chambres 
d’Agriculture du Mali (APCAM). 
 
Le 10 juillet 2010 : A eu lieu l’élection du Bureau 
national. En prélude à cette élection, un collège 
des  Organisations Professionnelles Agricoles à 
compétence Nationale, constitué des présidents 
ou de leurs représentants, a élu cinq (5) 
représentants pour  siéger  à l’APCAM. Ensuite, a 
eu lieu l’élection du bureau national composé d’un 
Président et de huit (8) vice-présidents parmi les 
neufs Présidents des Chambres Régionales 
d’Agriculture et du District de Bamako.  
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Composition du Bureau de l’APCAM : 
 

 
Président: M. Bakary TOGOLA, Président de la CRA de Sikasso, élu 

de Bougouni ; 
 

 
1

er
 Vice Président: M.Abdalahi Ag Mohamedoun Ansari, 1

er
  Vice 

Président de la CRA de Mopti, élu de Douentza ; 

 
2

ème
  Vice Président: M. Mamadou Diallo, Président de la 

CRA de Kayes, élu de Kayes; 

 
 
 
 
 

 
 

 
3

ème
  Vice Président: M. Mahmoud Ag HATTABO, Président 

de la CRA de Gao, élu d'Ansongo ; 
 

 
4

ème
  Vice Président: M. El Hadj Kola DIALLO, Président de 

la CRA de Ségou, élu de Macina; 
 

 
5

ème
 Vice Président: M. Ibrahima DIAKITE, Président de la 
CRA du District de Bamako, élu de la Commune I ; 
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6

ème
 Vice Président: M. Mohamed Ag MOHAMED 

ELMOCTAR, Président de la CRA de Tombouctou, élu de 
Tombouctou; 

 
7

ème
  Vice Président: M. Seydou COULIBALY, Président de 

la CRA de Koulikoro, élu de Kati; 

 
8

ème
 Vice Président: M. Abdoul Karim Ag TAKI, Président de 

la CRA de Kidal, élu Kidal. 

 
 

Investiture du Président du nouveau Bureau : 
 
La cérémonie d’investiture du nouveau Bureau de 
l’APCAM a eu lieu le 11 juillet 2010 à l’Hôtel de 
l’Amitié de Bamako. Elle a été présidée par le 
Ministre de l’Agriculture en présence du Ministre 
de l’Elevage et de la Pêche, du Ministre de 
l’Environnement et de l’Assainissement, du 
Président du Conseil Economique, Social et 
Culturel, des représentants des partenaires 
techniques et financiers, des services techniques, 
des projets, des programmes et de plusieurs 
personnalités. 
 
Cette cérémonie a été marquée par deux 
interventions : l’allocution du Président de 
l’APCAM et le discours d’investiture du Ministre de 
l’Agriculture. 
 
Le Président de l’APCAM, Monsieur Bakary 
TOGOLA a exprimé son agréable plaisir au nom 
de la profession Agricole du Mali dans toute sa 
diversité de souhaiter la bienvenue aux invités. Il a 
rappelé que cette cérémonie d'investiture va entrer 
dans l'histoire car de sa mémoire d'élu de la 
Chambre d'Agriculture à la base depuis sa 
création, c'est la première fois que tous les élus 
représentant toutes les régions du Mali et du 
District de Bamako parviennent à un consensus 
sur tous les postes du bureau et les votent à 
l'unanimité sous le regard du magistrat.  
 
Il a rappelé une fois de plus que sans cohésion et 
entente entre les acteurs du mouvement paysan, il 
n'y aura pas de développement de l'Agriculture 
dans notre pays. 
 
Il a profité de la cérémonie pour jeter la vision du 
nouveau Bureau de l’APCAM dont les orientations 
futures seront axées entres autres sur : 
 

1- L’augmentation de la production et de la 
productivité pour la réalisation de la 
Sécurité et la Souveraineté Alimentaire à 
travers un meilleur approvisionnement en 
intrants et équipements agricoles, 
l’organisation des circuits de 
commercialisation ; 

2- L’augmentation des revenus des 
producteurs à travers le développement 
des filières Agricoles ; 

3- La valorisation du statut des producteurs 
Agricoles à travers un vaste programme 
d’enregistrement des Exploitations 
Agricoles et la structuration des 
producteurs autour des filières agricoles 
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(organisation à la base, unions, 
fédérations, interprofessions) ; 

4- La professionnalisation de l’Agriculture à 
travers le renforcement des capacités des 
organisations de producteurs (APCAM, 
CRA, OPA) ; 

5- L’élaboration et la mise en œuvre d’un 
programme spécial d’appui aux femmes 
rurales et aux jeunes ruraux ; 

6- Le renforcement de la collaboration avec 
les services techniques, offices, projets et 
programmes ; 

7- Le renforcement des organisations sous 
régionales au Mali (RECAO, AProCA, 
Observatoires, Réseaux etc.) pour le 
rendre plus compétitives dans la sous-
région et au niveau international. 

 

Ces axes, qui feront l'objet d'un document de plan 
d'orientation et de plan d'action prioritaires pour la 
mandature 2010-2015, seront validés lors de la 
toute prochaine session qui se tiendra dans un 
mois avec l'ensemble des élus de l'Assemblée 
consulaire de l'APCAM. 
 
Le Président de l’APCAM a conclu en  priant le 
Tout Puissant pour qu'il accorde à notre cher pays 
le Mali une très bonne pluviométrie et une très 
bonne crue pour l'ensemble du pays au cours de 
la campagne agricole 2010/2011. 
 
Le Ministre de l’Agriculture s’est réjoui du 
déroulement du processus électoral dans un 
climat serein et apaisé, toute chose qui dénote 
l’éveil de conscience et la maturité des 
professionnels du secteur Agricole. 
 
Il a profité de cette occasion pour féliciter et 
remercier très sincèrement, les membres de la 
précédente équipe et plus particulièrement le 
Président sortant de l’APCAM, Monsieur Bakary 
TOGOLA et exprimer toute sa satisfaction et celle 
du Gouvernement pour le travail accompli durant 
cinq années consécutives au vue des résultats 
obtenus auprès des différents maillons du secteur 
tout entier.  
 
Il a salué l’excellence des rapports que l’équipe 
sortante n’a cessé d’améliorer singulièrement 
entre l’Institution Consulaire de représentation de 
la Profession Agricole et les départements en 
charge du secteur Agricole mais également avec 
l’ensemble du Gouvernement.   
 
Si l’engagement de la précédente mandature était 
bâtie autour de l’autosuffisance alimentaire et de 
l’amélioration des revenus des productrices et 
producteurs, le Ministre de l’Agriculture a précisé 

que celui-ci devra être placé sous le signe de la 
souveraineté alimentaire à travers l’objectif que 
s’est fixé son département dans le Projet pour le 
Développement Economique et Social (PDES), 
c'est-à-dire la production de 10 millions de tonnes 
de céréales toutes spéculations confondues, d’ici 
2012.  
 
Le Ministre de l’Agriculture a vivement salué 
l’ensemble des élus ici présents pour leur 
détermination et les engagements qu’ils prendront 
tout le long de cette mandature afin de mériter 
davantage la confiance placée en eux lors de leur 
brillante élection.  
 
Il a terminé en exprimant sa disponibilité et celle 
de tous les départements ici présents, à soutenir 
et accompagner le bureau de l’APCAM dans 
l’exercice de son mandat. 
 
Enseignements : 
 

Les élections 2010 des membres des instances et 
organes des Chambres Régionales d’Agriculture 
et de l’Assemblée Permanente des Chambres 
d’Agriculture du Mali ont confirmé l’importante 
ascension des Organisations Professionnelles 
Agricoles entamées en 2005. Cela est 
parfaitement logique compte-tenu de toutes les 
actions en terme de renforcement des capacités 
réalisées en faveur de celles-ci. 
 

Au niveau national, l’assemblée consulaire de 
l’APCAM a été renouvelée à hauteur de 62,5%.  
 

Sur les 32 membres, le nombre de femmes 
membres est passé de 1 à 3 mais reste encore 
faible. Des efforts doivent être poursuivis pour une 
meilleure représentation des femmes surtout au 
niveau des CRA. 

 
 
 

Le bulletin CikЄla est publié par l’Assemblée 
Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali 

(APCAM) 
 

Square Patrice Lumumba Porte 15 - BP : 3299 
Bamako/Mali Tél : +223 20 21 87 25   

Fax : +223 20 21 87 37 
 

Il peut être téléchargé sur le site web de l’APCAM 
à www.apcam.org 

 
Pour avoir un abonnement gratuit ou faire des 

commentaires, veuillez vous adresser à 
cikela@apcam.org 

 

NB : Les lecteurs peuvent faire circuler ou  

reproduire cette publication, à condition de 

préciser la source. 


